
FICHE DE PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE D’ACCES A DES DONNÉES 
 AU TITRE DE L’ARTICLE 7 BIS DE LA LOI N° 51-7111 DU 7 JUIN 1951 MODIFIÉE 

 
 
 
 
1. Service demandeur 
Institut français de l’environnement  
5, route d’Olivet 
45061 Orléans Cedex 2 
 
 
2. Organisme détenteur des données demandées 
Insee – Direction générale – Département de l’action régionale. 
 
3. Nature des données demandées 
 
Fichiers détail de la source « Connaissance locale de l’appareil productif » (Clap) : entreprises, 
établissements et salariés. 
 
4. Objectifs généraux des traitements prévus avec les données demandées 
Objectif 1 : Etayer et compléter les informations servant à l’élaboration du compte sur les dépenses de 
protection de l’environnement. 
 
Objectif 2 : Caractériser les emplois environnementaux. 
 
Objectif 3 : Mieux cerner le secteur des éco activités, en particulier en ce qui concerne le champ des 

éco entreprises. 
 
Objectif 4 : Caractériser des territoires à enjeux spécifiques par la nature de leurs emplois.  
 
 
5. Nature des travaux statistiques prévus 
Objectif 1 : tabulations nationales et régionales pour quelques secteurs identifiés ; variables : nombre 

d’entreprises, d’établissements, effectifs salarié. 
 
Objectif 2 : tabulations nationales pour quelques secteurs et unités identifiés ; variables : secteur 

d’activité, effectifs, sexe, tranche d’âge.  
 
Objectif 3 : tabulations nationales et éventuellement régionales ; variables : nombre d’établissements, 

effectifs, masse salariale.  
 
 
Objectif 4 : un premier travail consistera à réaliser une typologie des emplois du littoral (définition 

Observatoire du littoral) s’inspirant de la méthodologie retenue dans le cadre de l’Insee première 
n°1100.  

 
 
6. Place dans le dispositif statistique existant sur le même sujet 
 
Compléter et enrichir le dispositif actuel. 
 
 
7. Périodicité de la transmission 
Annuelle. 
 
8. Diffusion des résultats 
La diffusion respectera les obligations légales en matière de secret statistique. Des précautions 
spécifiques visant à assurer la sécurité des données seront prises à l’IFEN. 
 



Les résultats pourront faire l’objet d’une diffusion : 
• dans le « Rapport de la Commission des comptes et de l’économie de l’environnement » (Les 

Synthèses de l’IFEN – Rapport annuel). 
• dans le « Rapport sur L’activité des éco-entreprises et ses perspectives » (Les Synthèses de 

l’IFEN – Rapport triennal). 
• dans des 4 pages thématiques de l’IFEN ; exemple : le profil des emplois environnementaux. 
• de tableaux au sein du MEDDAD. 

 


